
OBSERVATOIRE DES FINANCES LOCALES

Séance du 18 juin 1996

Délibération n˚ 96-01

Objet : Rapport sur la situation financière des collectivités locales en 1996, présenté par

M. Joël BOURDIN, sénateur-maire de Bernay (Eure).

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1211-4 issu
de l'article 75 de la loi d'orientation n˚ 95-115 du 4 février 1995 pour l'aménagement
et le développement du territoire,

L'observatoire des finances locales réuni le 18 juin 1996 à 9 heures 30, après avoir
procédé à l'examen du rapport présenté par Monsieur Joël BOURDIN relatif à la
situation financière des collectivités locales :

I - adopte le rapport qui lui a été soumis;

II - relève cependant certaines lacunes qui devraient être corrigées à l'avenir au vu des
données complémentaires qui seront fournies par les services de l'Etat ;

III - tient à apporter cinq précisions d'ordre méthodologique sur le contenu de ce
rapport:
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1˚ l'absence de données sur la fiscalité des groupements intercommunaux et leurs
dépenses, celles-ci représentant aujourd'hui 12 à 25% de l'ensemble des dépenses des
communes selon les départements. L'observatoire prend acte que ces données seront
fournies à l'avenir par les services compétents de l'Etat ;

2˚ l'absence d'annexe spécifique sur les collectivités d'Outre-mer qui présentent des
caractéristiques particulières, en matière notamment de fiscalité et d'investissement, qui
sont susceptibles de s'écarter des conclusions générales du rapport;

3˚ l'impossibilité de tenir compte de la grande diversité des situations individuelles des
collectivités, et notamment, celles des communes de plus de 10 000 habitants dont les
charges se sont fortement aggravées ;

4˚ l'impossibilité d'inventorier les comptes des « satellites » des collectivités
(établissements publics industriels et commerciaux, caisses des écoles, centres
communaux d'action sociale, budgets annexes des syndicats d'assainissement,...) ; des
efforts doivent être fait dans ce domaine afin de disposer de comptes consolidés sur
l'ensemble des finances locales;

5˚ la nécessité de distinguer à l'avenir les recettes correspondant au produit net de la
fiscalité directe locale de celles provenant des compensations versées par l'Etat au titre
des exonérations et dégrèvements législatifs.

IV - est amené à formuler un certain nombre d'inquiétudes sur l'évolution de la situation
financière des collectivités locales :

1˚ à court terme :

- le besoin de financement de la caisse nationale de retraite des agents des
collectivités locales (CNRACL) représente une menace;

- il est pris acte de la volonté du Gouvernement de respecter le pacte de stabilité
financière dans l'attente de la présentation des dispositions intéressant les collectivités
locales dans la loi de finances pour 1997;

- la croissance très rapide des dépenses d'aide sociale constitue un élément très
préoccupant au regard de l'évolution des charges pour les années 1997 et 1998.

2˚ à moyen terme, trois éléments sont de nature à induire une dégradation de la
situation financière des collectivités :

- la croissance des dépenses mises à la charge des collectivités au titre de la mise
en oeuvre des dispositions de protection de l'environnement ;
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- les conditions de détermination et d'évolution des bases de la fiscalité directe
locale et particulièrement de la taxe professionnelle.
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